
FICHE D’ACCOMPAGNEMENT DES 

FAMILLES 

Réinscription en ligne de votre enfant 

Madame, Monsieur, 

La réinscription de votre enfant pour la prochaine année scolaire s’effectue en ligne via le 

portail des Téléservices de l’Éducation nationale. Cette démarche permet de vérifier et de 

mettre à jour les informations administratives de votre enfant et de sa famille.  

1. Accéder au portail de réinscription 

Connectez-vous à l’adresse suivante : http://teleservice.education.gouv.fr 

L'accès s'effectue à l'aide de votre compte EduConnect ou via FranceConnect 

2. Se connecter 

• Saisissez vos identifiants EduConnect. 

• Si vous ne disposez pas encore d'un compte, suivez la procédure d'activation indiquée 

sur le portail. (guide première connexion sur le site du collège) 

• Aucun identifiants ne sera remis par le secrétariat du collège 

3. Effectuer la réinscription 

Une fois connecté : 

1. Sélectionnez votre enfant. 

2. Accédez au service « Inscription / Réinscription ». 

3. Vérifiez attentivement les informations affichées. 

4. Mettez à jour les renseignements si nécessaire. 

5. Complétez les différentes rubriques demandées. 

6. Validez l'ensemble de la procédure. 

4. Documents et informations à vérifier 

Nous vous invitons à porter une attention particulière aux éléments suivants : 

• Coordonnées des responsables légaux ; 

• Adresse postale ; 

• Numéros de téléphone ; 

• Adresse électronique ; 

• Régime demi-pensionnaire ou externe 

• Informations relatives à la bourse, le cas échéant.  

 



5. Validation de la demande 

À l'issue de la procédure : 

• Vérifiez le récapitulatif de votre dossier ; 

• Validez définitivement la réinscription ; 

• Conservez le document récapitulatif (pas d’envoi au secrétariat du collège) 

En cas de difficulté 

Si vous rencontrez un problème lors de la connexion ou de la réinscription, nous vous invitons 

à prendre contact avec le secrétariat de l'établissement qui pourra vous accompagner dans vos 

démarches. 

Nous vous remercions de bien vouloir effectuer cette réinscription avant le mardi 23 

juin. 

 


